
Une assurance
prévoyance pour tous et
surtout pour vous.

PRÉVOYANCE : 3 MOIS OFFERTS*
RETRAITE : 300€ OFFERTS** 

JUSQU'AU 8 DÉCEMBRE 2023

Pour assurer 
en cas d’arrêt de travail : 

Indemnités journalières ajustées à
votre situation et remboursement
des frais professionnels 

Pour chaque artisan :

Une protection adaptée à vos
particularités (formule dividendes,
associés)

Pour les familles, nombreuses
ou pas :
Rente éducation, pour assurer
l’avenir de ses enfants en cas de
décès

VOTRE CONTACT PRIVILÉGIÉ
Réalisez un bilan de protection
sociale 100% pris en charge

Gan Prévoyance - Société Anonyme au capital social de 2 300 000 € - RCS Paris 410 569 776 - APE : 6622Z- Siège social : 8/10 rue d'Astorg, 75008 Paris - N°d'immatriculation
Orias : 09 051 779 – www.orias.fr  Mandataire de Groupama Gan Vie.  Groupama Gan Vie - Société anonyme au capital social de 1 371 100 605 d'euros (entièrement versé)
RCS Paris 340 427 616 - APE : 6511Z - Siège social : 8/10 rue d'Astorg - 75008 Paris.  Entreprises régies par le Code des assurances.  Conformément à la réglementation
applicable en matière de protection des données personnelles, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation du traitement, de portabilité pour
demander le transfert de vos données lorsque cela est possible et d’effacement. Ces droits peuvent être exercés à l’adresse suivante : sur notre site ganprevoyance.fr, par
courrier postal à l’adresse : Délégué Relais à la Protection des Données - 8/10 rue d'Astorg, 75008 Paris, ou par mail à contact-drpo.ganprevoyance@gan.fr. 

*Vous bénéficiez de trois mois de cotisation offerts pour toute première souscription à notre contrat de prévoyance Gan Prévoyance Protection avec mise en place d'une cotisation mensuelle minimum de 140€.
Le montant de cette cotisation ne sera donc pas prélevé au titre du paiement de votre contrat. Cette offre interviendra après le paiement de votre première cotisation. Offre réservée aux artisans travailleurs
non-salariés. 

** Du 29 août au 8 décembre 2023, pour toute première adhésion au Plan d’Epargne Retraite « Gan Nouvelle Vie » avec mise en place de cotisations régulières mensuelles d’un montant supérieur ou égal à 200
€,bénéficiez d’un abondement retraite de 300 €. L'abondement sera versé fin mars 2024 par l’assureur Groupama Gan Vie sur votre contrat Gan Nouvelle Vie, sous réserve du paiement des cotisations
mensuelles et du maintien du montant défini lors de l'adhésion jusqu'à cette date. L'abondement sera investi sans frais et affecté entre les supports de votre contrat Gan Nouvelle Vie selon les modalités de
gestion financière applicables aux cotisations mensuelles en vigueur sur le contrat à la date effective de versement.

GAN PRÉVOYANCE PROTECTION
UNE ASSURANCE PRÉVOYANCE 
POUR TOUS ET SURTOUT POUR VOUS.

Nom :

Prénom :

Email : 

Numéro de téléphone :
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